
Réf : 5983

Date du plan : 18 Mai 2021

Lot 1 :  Superficie = 2427 m² environ

- Plan réalisé avant travaux. Les surfaces indiquées et les cotations sont approximatives.

NOTA : - Système de coordonnées rattaché au RGF93-CC43

Lot 2 :  Superficie = 233 m² environ

Lot 3 :  Superficie = 272 m² environ

Lot 4 :  Superficie = 222 m² environ

Lot 5 :  Superficie = 214 m² environ

Lot 6 :  Superficie = 213 m² environ

Lot 7 :  Superficie = 226 m² environ

Lot 8 :  Superficie = 1378 m² environ

Lot 9 :  Superficie = 2992 m² environ

Lot 10 : Superficie = 235 m² environ

Lot 11 : Superficie = 154 m² environ

Lot 12 : Superficie = 232 m² environ

Lot 15 : Superficie = 213 m² environ

Lot 16 : Superficie = 1352 m² environ

Lot 17 :  Superficie = 254 m² environ

Lot 18 :  Superficie = 236 m² environ

Lot 19 :  Superficie = 218 m² environ

Lot 20 :  Superficie = 217 m² environ

Lot 21 :  Superficie = 200 m² environ

A.S.L. - Superficie = 4691 m² environ

Application cadastrale (limite non garantie)

Lot 1

S=2427 m²

Lot 2
S=233 m²

Lot 3
S=272 m²

Lot 4
S=222 m²

Lot 5
S=214 m²

Lot 6
S=213 m²

Lot 7
S=226 m²

Lot 8
S=1000 m²

Lot 9
S=1000 m²

Lot 10
S=235 m²Lot 11

S=12.5 m²

Lot 12

S=232 m²

Lot 13

S=178 m²

Lot 14

S=194 m²

Lot 15

S=213 m²

Lot 16

S=1352 m²

Lot 17
S=254 m²

Lot 18
S=236 m²

Lot 19
S=218 m²

Lot 20
S=217 m²

Lot 21
S=200 m²

Lot 11bis

Lot 14bis

S=12.5 m²

S=12.5 m²

Lot 11bis

Lot 11bis : Superficie = 12.5 m² environ

Lot 13 : Superficie = 178 m² environ

Lot 13bis : Superficie = 12.5 m² environ

Lot 14 : Superficie = 194 m² environ

Lot 14bis : Superficie = 12.5 m² environ

S=154 m²
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SARL  au capital de 706 797 € - RCS 441 648 771 

Tél. : 05 59 201 201 – bhl@carmen-immobilier.com 

 

       

 

       DREAL 

       Service évaluation environnementale 

       Demande d’examen au cas par cas 

       Cité administrative 

       Rue Jules Ferry - Boîte N°55 

       33 090 Bordeaux Cedex. 

        

       Urrugne, le 16 décembre 2021. 

 

 

Objet : Demande d’étude au cas par cas - Demande de compléments - dossier 11184 - Saint Pée 

sur Nivelle  

 

 

Madame, Monsieur, 

Nous faisons suite à votre demande de compléments relative au dépôt du dossier d’examen au cas 

par cas préalable référencé N°11184 déposé le 4 juin 2021. 

Le dossier joint comporte les éléments suivants : 

- CERFA de demande d’examen préalable à la réalisation d’une demande de défrichement 

- L’ensemble des annexes obligatoires mentionnées en page 10 du CERFA 

- L’ensemble des annexes volontairement transmises mentionnées en page 11 du CERFA 

- Extrait du plan cadastral & informations littérales relatives à l’assiette foncière 

- Insertion paysagère 

- Plan de défrichement 

 

Pour des raisons d’ordre pratique, les différentes pièces constitutives du dossier vous ont 

également été transmises individuellement via la plateforme de téléchargement « Gros fichiers ». 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prions 

d’agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations. 

 

 

        Amanda DARTY, 

        Responsable des programmes. 

 

 



Etat des lieux des habitats et espèces présents sur le site 

 

1. Habitats et flore 

 

1.1. Boisement de feuillus 

Sur l’aire d’étude plusieurs habitats naturels et semi-naturels ont été identifiés. Le chêne pédonculé 

(Quercus robur) est omniprésent sur l’ensemble du site prospecté, il domine quelque peu le boisement 

et certains individus sont taillés en têtard. Plusieurs essences accompagnatrices sont également 

présentes telles que le laurier sauce (Laurus nobilis), le laurier palme (Prunus laurocerasus), le platane 

(Platanus hispanica), le frêne commun (Fraxinus excelsior), l’aulne glutineux (Alnus glutinosa) et le 

robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia). Les espèces hygrophiles telles que le frêne et l’aulne 

glutineux sont présentes à proximité du cours d’eau. 

Le sous-bois se compose essentiellement de fougère aigle (Pteridium aquilinum), de ronce (Rubus 

fruticosus), de noisetier (Corylus avellana), de lierre grimpant (Hedera helix), mais également 

d’aubépine (Crataegus oxyacantha), de d’herbe de la pampa (Cortaderia selloana), du fragon petit 

houx (Ruscus aculeatus), du souchet robuste (Cyperus eragrostis), … . 

 

1.2. Prairie mésophile à mésohygrophile 

Une prairie mésophile à mésohygrophile est présente au sein du site d’étude et couvre près de 19% 

de sa superficie totale. Cette prairie est composée d’espèces herbacées telles que la renoncule 

rampante (Ranunculus repens), le plantain lancéolé (Plantago lancéolata), le jonc aggloméré (Juncus 

conglomeratus.), le trèfle rampant (Trifolium repens), la centaurée noire (Centaurea nigra), la carotte 

sauvage (Centaurea nigra), le paspale dilaté (Paspalum dilatatum), la menthe odorante (Mentha 

suaveolens), la pulicaire dysentérique (Pulicaria dysenterica), la potentille rampante (Potentilla 

reptans) et la ronce (Rubus fruticosus). 

 

1.3. Roncier 

Au nord du site, un roncier est présent, il se compose principalement de ronce commune (Rubus 

fruticosus). 

 

1.4. Flore patrimoniale 

Lors des investigations de terrain, aucune espèce floristique d’intérêt communautaire ou protégée n’a 

été identifiée sur le secteur d’étude. Toutefois, la période de prospection ne permet pas de conclure à 

leur absence sur le site. 

Par ailleurs, le site n’apparaît pas favorable à la présence de l’angélique des estuaires (Angelica 

heterocarpa), du trichomanes remarquable (Trichomanes speciosum) ou de la soldanelle velue 

(Soldanella villosa), espèces citées au DocOb du site de la Nivelle. 

  



2. Faune contactée et potentielle 

 

2.1. Mammifères 

Le vison d'Europe (Mustela lutreola) et la loutre d’Europe (Lutra lutra) sont inféodés aux milieux 

aquatiques. Ils fréquentent invariablement ruisseaux, rivières, fleuves, marais, étangs ou canaux. 

Toutefois, le petit cours d’eau (affluent de la Nivelle) n’apparait pas comme un habitat potentiel pour 

la loutre et le vison du fait de ses caractéristiques : berges abruptes, faible débit, végétation arborée 

essentiellement, très faible profondeur. 

Les petits ruisseaux et têtes de bassin versant possèdent un niveau de favorabilité moins important 

car ils ne permettent pas d’accueillir un assemblage piscicole complexe, essentiel pour l’alimentation 

de ces espèces. 

Les potentialités d’accueil du cours d’eau pourraient exister du fait de la présence de connexions 

directes avec la Nivelle, néanmoins ces potentialités sont faibles, par les caractéristiques défavorables 

du cours d’eau et la présence du fort trafic routier au droit de RD918. 

Le desman des Pyrénées (Galemys pyrenaicus) vit dans les torrents et lacs des Pyrénées franco-

espagnoles et du nord de la péninsule Ibérique. Sa présence n’est pas jugée potentielle au droit du 

site. 

Par ailleurs, la faune locale est susceptible de fréquenter la zone qui se compose d’un boisement de 

feuillus et une prairie ouverte. Ainsi les petits mammifères et grands mammifères (hérisson, rat des 

champs, musaraigne, chevreuil, sanglier…) peuvent trouver refuge, transiter et s’alimenter dans la 

zone concernée par le projet. Toutefois, la présence de la RD 918 sur la zone peut potentiellement 

limiter leurs déplacements vers le sud et la Nivelle. 

En ce qui concerne les chiroptères, les espèces affectionnent les paysages semi-ouverts, présentant 

une forte diversité de milieux naturels (bocage, abords des grands parcs et jardins, …). 

Ces espèces chassent potentiellement au droit du secteur d’étude (boisement et prairie mésophile à 

mésohygrophile). Les arbres mâtures qui possèdent des cavités et notamment ceux taillés en têtard 

peuvent également servir de zone refuge (gîte) pour les chiroptères. Le site d’étude est favorable à la 

réalisation partielle ou complète de leur cycle biologique. 

 

2.2. Reptiles et amphibien 

La Cistude d'Europe habite généralement les zones humides ; on la trouve de préférence dans les 

étangs, mais aussi dans les lacs, marais d’eau douce ou saumâtre, mares, cours d’eau lents ou rapides, 

canaux, ... Elle affectionne les fonds vaseux où elle trouve refuge en cas de danger ou pendant 

l’hivernation et l’estivation. Elle apprécie les endroits calmes et ensoleillés, à l’abri des activités 

humaines. Sa présence n’est pas jugée potentielle au droit du site.  

Des reptiles et amphibiens tels que le crapaud commun (Bufo bufo), la couleuvre verte et jaune 

(Hierophis viridiflavus), la couleuvre à collier (Natrix natrix) ou le lézard des murailles (Podarcis muralis) 

sont susceptibles de trouver refuge au niveau du site. 

 



2.3. Insectes 

Concernant les odonates telles que l’agrion de mercure (Coenagrion mercuriale) et le cordulie à corps 

fin (Oxygastra curtisii), inscrites au site Natura 2000 de la Nivelle, le cours d’eau ne semble pas 

favorable à l’accueil de ces espèces, puisque la végétation aquatique et semi-aquatique est inexistante. 

Les caractéristiques du cours d’eau ne permettent pas aux odonates de réaliser leur cycle biologique 

au droit du site d’étude.  

La prairie ouverte présente des potentialités pour les espèces de lépidoptères communs et de manière 

générale, la zone présente un espace ouvert favorable à la présence de l’entomofaune. 

 

2.4. Oiseaux  

Le boisement est constitué d’arbres mâtures, qui présentent un intérêt en termes de nidification pour 

l’avifaune commune et patrimoniale. Certains oiseaux comme l’hirondelle rustique (Hirundo rustica) 

et troglodyte mignon (Troglodyte troglodyte) peuvent potentiellement nicher au droit des bâtiments. 

La prairie constitue quant à elle un lieu potentiel de chasse/alimentation. Le pic vert (Picus viridis), le 

pinson des arbres (Fringilla coelebs), le rougegorge familier (Erithacus rubecula) et la mésange 

charbonnière (Parus major) ont été identifiées. 

 

2.5. Crustacés  

L’écrevisse à pattes blanches est la seule espèce de crustacés mentionnée au DocOb du site de « La 

Nivelle (estuaire, Barthes et cours d’eau) ». Il s’agit d’une espèce assez largement répandue en Europe 

de l’ouest et en France, mais en déclin sur la majorité de son aire de répartition. Son déclin est 

imputable à la dégradation de ses milieux préférentiels et à l’apparition de plusieurs espèces 

d’écrevisses allochtones, aux stratégies souvent plus compétitives et véhiculant par ailleurs différentes 

pathologies.  

Ses exigences écologiques sont élevées en termes de qualité d’eau et d’habitats. Fréquentant à 

l’origine des cours d’eau pouvant avoir des typologies très variées, elle se cantonne aujourd’hui la 

plupart du temps aux ruisseaux de tête de bassin encore préservés des perturbations anthropiques.  

En termes d’habitat, l’Écrevisse à pattes blanches recherche des cours d’eau présentant des abris 

multiples et variés (galets/blocs, caches sous-berges, chevelu racinaire immergé, macrophytes, etc.).  

L’écrevisse à pattes blanches peut potentiellement fréquenter le cours d’eau en marge du site d’étude, 

toutefois, le faible débit et la faible profondeur rendent difficile la réalisation du cycle biologique de 

l’espèce. 

 

2.6. Poissons et mollusques aquatiques  

Le cours d’eau n’est pas classé en cours d’eau à frayères de la faune piscicole des Pyrénées-Atlantiques, 

d’après l’arrêté 2014289-0016.  

Au droit du site, le cours d’eau ne semble pas favorable à la présence des espèces mentionnées dans 

le DocOb. En effet, la faible profondeur et le faible débit semblent insuffisants pour permettre aux 

espèces de se déplacer dans le cours d’eau et de s’y reproduction.  

Ainsi la zone d’étude revêt un enjeu limité concernant l’ichtyofaune. 



Caractéristiques des terrassements 

 

1. Volumes de terrassement 

Désignation Cubage en m3 

Voirie 3500 

C1 - C2 - C3 1250 

Villas 1 à 5 3100 

Villas 6 à 12 2400 

C4 2500 

Villas 13 à 19 2550 

TOTAL 15300 

 

2. Mesures de sécurité 

Les remaniements du sol seront inévitables pour l’aménagement de la zone. 

Les sols seront décapés aux emplacements des constructions, de la voirie et des parkings par des engins 

courants de terrassement. 

Les effets dus par les terrassements pourront être limités par certaines mesures. Des sondages devront 

être effectués au cours des études ultérieurs pour vérifier la stabilité des sols afin de prendre les 

mesures techniques nécessaires pour la construction, mais aussi pour la réalisation de la nouvelle 

voirie et des parkings. 

Les matériaux excavés excédentaires seront évacués dans des décharges agrées et autorisées. 

Afin de prévenir les incidences, les engins de chantier seront vérifiés et entretenus périodiquement en 

vue d’éviter des fuites de fluide émanant des moteurs, systèmes de freinage, circuits hydrauliques, etc. 

De plus, l’entretien et le ravitaillement des engins de chantier seront effectués sur des aires 

imperméabilisées et conçus pour collecter les éventuelles égouttures. 

 









 

 

 



 

 

 



Projet Maldagara Carmen immobilier 
Commune de Saint-Pée-sur-Nivelle

 
 

              35 

 
Figure 33 : Zone humide identifiée 

(Sources : Google Satellite, BD Carthage ; Cartographie : GEOCIAM) 

  



TRAITEMENT DES BERGES DU RUISSEAU 

A - Préparation des berges avant travaux : 

L’ensemble des précautions nécessaires à la protection et l'entretien des berges sera réalisé, en 

particulier : 

· Relevé de l’état des lieux sur toute la longueur du ruisseau ouest le long du terrain d’assiette  

o Photographique 

o Dimensionnel (largeur profondeur) 

o Descriptif (faune et flore)  

· Débroussaillage éventuel des berges du ruisseau pour mise en évidence de la végétation 

existante et désobstruction éventuelle du lit pour fluidifier le cour d’eau 

· Protection de la faune et la flore du lit et des berges du ruisseau 

· Mise en œuvre de barrières provisoires le long des berges à une distance minimale de 2m 

pour la partie sud-ouest du ruisseau et à 5m pour la partie nord-ouest. 

  

 B - Gestion des berges pendant les travaux 

· Evacuation continue et régulière des terres et déchets découlant des excavations du chantier 

sur une largeur minimale de 2m à l’intérieur des limites fixées par les barrières. 

· Interdiction formelle, de fait, de dépôt quel qu’il soit dans la zone protégée du ruisseau 

· Contrôle régulier et contractualisation d’obligations de réparations (selon des règles et 

contraintes préétablies dans CCTP) à leurs frais et sanctions, pour les contrevenants. 

· Réception des berges en fin de chantier des lots vrd, maçonnerie et espace vert. 

  

 C - Traitement des berges après travaux 

· Dépose des protections et barrières 

· Nettoyage de fin de travaux 

· Vérification de la conformité de l’état du ruisseau par rapport à l’état des lieux avant travaux.  

o Mise en œuvre de travaux de réparation éventuelle à mettre à la charge des 

entreprises concernées (gros-œuvre) établie lors des réceptions de travaux. 

· Réalisation en partie haute du ruisseau d’un chemin de halage permettant l’entretien 

régulier des berges. 

· Intégrer l’entretien des berges et du ruisseau dans les engagements des futures propriétaires 

des espaces bâtis. 
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EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
PYRENEES ATLANTIQUES

Commune :
SAINT-PEE-SUR-NIVELLE

Section : E
Feuille : 000 E 02

Échelle d'origine : 1/2500
Échelle d'édition : 1/1250

Date d'édition : 15/03/2019
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC43
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
BAYONNE
11 Rue Vauban BP 11 64109
64109 BAYONNE CEDEX
tél. 05.59.44.66.54 -fax 05.59.44.66.21
cdif.bayonne@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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Informations littérales relatives à 3 parcelles sur la commune : SAINT-
PEE-SUR-NIVELLE (64).

Références de la parcelle 000 E 1367

Référence cadastrale de la parcelle 000 E 1367

Contenance cadastrale 1 540 mètres carrés

Adresse ELBARRON

64310 SAINT-PEE-SUR-NIVELLE

Références de la parcelle 000 E 1375

Référence cadastrale de la parcelle 000 E 1375

Contenance cadastrale 5 700 mètres carrés

Adresse ELBARRON

64310 SAINT-PEE-SUR-NIVELLE

Références de la parcelle 000 E 401

Référence cadastrale de la parcelle 000 E 401

Contenance cadastrale 6 690 mètres carrés

Adresse ELBARRON

64310 SAINT-PEE-SUR-NIVELLE

Service de la Documentation Nationale du Cadastre

82, rue du Maréchal Lyautey - 78103 Saint-Germain-en-Laye Cedex

SIRET 16000001400011

©2017 Ministère de l'Action et des Comptes publics

Informations sur la feuille éditée par internet le 28/12/2018(fuseau horaire de Paris)
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Quartier HELBARRUN
Route de ST JEAN DE LUZ

64310 ST PEE SUR NIVELLE

Les prèsents plans sont exclusivement destinés à la demande du permis de construire. Ils ne sont pas des plans d'exécutions et ne peuvent en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction.

Tél 05 64 37 12 37

64240 URT

1200 route de briscous

contact@argi.archi

Date:

Echelle:Indice:

0

64122 URRUGNE

ZA PUTILLENEA

PLUS IMMOBILIER

Phase:

19/05/2021

Atelier d'Architecture ARGI Maître d'ouvrage

Plan de situation

RESIDENCE MALDAGARA



Informations littérales relatives à 3 parcelles sur la commune : SAINT-
PEE-SUR-NIVELLE (64).

Références de la parcelle 000 E 1367

Référence cadastrale de la parcelle 000 E 1367

Contenance cadastrale 1 540 mètres carrés

Adresse ELBARRON

64310 SAINT-PEE-SUR-NIVELLE

Références de la parcelle 000 E 1375

Référence cadastrale de la parcelle 000 E 1375

Contenance cadastrale 5 700 mètres carrés

Adresse ELBARRON

64310 SAINT-PEE-SUR-NIVELLE

Références de la parcelle 000 E 401

Référence cadastrale de la parcelle 000 E 401

Contenance cadastrale 6 690 mètres carrés

Adresse ELBARRON

64310 SAINT-PEE-SUR-NIVELLE

Service de la Documentation Nationale du Cadastre

82, rue du Maréchal Lyautey - 78103 Saint-Germain-en-Laye Cedex

SIRET 16000001400011

©2017 Ministère de l'Action et des Comptes publics

Informations sur la feuille éditée par internet le 28/12/2018(fuseau horaire de Paris)
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